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La FAFPT, est active sur les réseaux sociaux. Ainsi, vous pouvez suivre en direct l’actualité de 

notre organisation, mais aussi les actions des collègues et nos communiqués. Venez nous rejoindre sur 

nos comptes Facebook « Fafpt Hérault » pour les adhérents du département de l’Hérault et sur « Fafpt 

Gard Lorère » pour les adhérents du Gard/Lozère, mais aussi sur nos sites internet www.fafpt34.org et 

www.fafpt30.org pour télécharger vos bulletins d’adhésions directement sur la page d’accueil. 

 

  Contacts : 
Hérault 

Pierre MOURET 06.99.44.30.34  
Estelle GRAND 06 11 12 97 25 

Bureau 04.67.69.54.75 
 

Mail : fafpt34@sfr.fr 

 
Permanence syndicale : 207 Avenue Général De Gaulle 34400 LUNEL 

 

Contacts : 
Gard/Lozère 

Didier RICARD 06.16.69.77.40 

Bureau 04.66.72.77.97 
 

Mail : fafpt@fafpt30-48.fr 
 

Permanence syndicale : Jardins des entreprises – 290 Chemin de St Dionisy Bât. A 30980 
LANGLADE 

 

                                                                           Secrétaires de mairie 
Brigitte VAUTHIER 06.60.76.99.28 

                                                    
 

Mail : sectionfsdmfa30.48@gmail.com 
 
 
 
 
 

    Mercredi 30 juillet 2025 

http://www.fafpt34.org/
mailto:sectionfsdmfa30.48@gmail.com


 
 
  
Calendrier des élections professionnelles dans la fonction publique  
 
>> La date des élections pour le renouvellement général des organismes consultatifs au sein 
desquels s'exerce la participation des fonctionnaires et agents de la fonction publique de l'Etat, 
de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière est fixée au 10 
décembre 2026.  
 
Sous réserve des cas dans lesquels les opérations de vote se déroulent au moyen du vote à l'urne, à 
titre exclusif ou complémentaire du vote électronique, ou au moyen du vote par correspondance, les 
opérations de vote électronique par internet dans la fonction publique de l'Etat se déroulent du 3 
décembre au 10 décembre 2026.  
 
Lorsqu'il est recouru au vote électronique dans les fonctions publiques territoriale et hospitalière, les 
opérations de vote électronique par internet se déroulent pendant une période qui ne peut être inférieure 
à soixante-douze heures et supérieure à huit jours, et qui doit s'achever le 10 décembre 2026.  
 
JORF n°0154 du 4 juillet 2025 - NOR : APFF2513659A  
 
Les élections professionnelles 2026  
 
Les prochaines élections professionnelles destinées au renouvellement général des instances de 
dialogue social des trois versants de la fonction publique auront lieu le 10 décembre 2026.  
 
Les agents publics éliront leurs nouveaux représentants aux comités sociaux, commissions 
administratives paritaires et commissions consultatives paritaires.  
 
MFP - Note complète 
 
 

 

 
Report et indemnisation des congés annuels non pris- Le CIG propose une analyse des 
nouvelles dispositions  
 
Le décret n° 2025-564 du 21 juin 2025 complété par un arrêté du même jour fixe les règles 
applicables aux fonctionnaires et aux agents contractuels territoriaux.  
 
Il s’agit de faire évoluer la réglementation nationale afin de mettre en conformité le droit de la fonction 
publique avec la législation et la jurisprudence européennes en matière de report et d’indemnisation des 
congés.  
 
Le CIG propose une analyse des nouvelles dispositions afin d’en mesurer la portée pour les employeurs 
et les agents territoriaux.  
 
Consultez l’analyse complète et pour vous accompagner au quotidien, le tableau de synthèse des 
principales dispositions du décret  
 
CIG Grande Couronne - Analyse 
 
 
 
 
 
 

INFO 251 

INFO 252 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051844344
https://www.fonction-publique.gouv.fr/dialogue-social-et-representation/les-elections-professionnelles-2026
https://www.cigversailles.fr/actualites/report-et-indemnisation-des-conges-annuels-non-pris


 
 

Remboursement de frais exposés par un agent en lien avec une maladie professionnelle - 
Activité physique  
 

La direction des affaires juridiques a été saisie afin de savoir si un agent pouvait demander le 
remboursement de frais déboursés pour l’exercice d’une activité physique dans le cadre d’une maladie 
reconnue comme imputable au service.  
 
Il résulte de l’article L. 822-24 du code général de la fonction publique  (CGFP) et d’une jurisprudence 
constante que le fonctionnaire qui bénéficie d’une reconnaissance d’imputabilité au service d'un accident 
ou d’une maladie professionnelle a droit au remboursement réel des frais directement entraînés par sa 
maladie ou son accident à condition de justifier tant du montant des frais exposés que de leur caractère 
d’utilité directe pour parer aux conséquences de l’accident ou de la maladie (cf. CE, 19 octobre 1966, n° 
66222  au recueil Lebon ; CE, 16 février 2011, n° 331746 , aux tables du recueil Lebon), et ce, 
indépendamment du montant du remboursement ou de la prise en charge aux tarifs conventionnés de la 
sécurité sociale.  
Il appartient donc à l’administration d’apprécier, au cas par cas et au regard des éléments transmis par 
l’agent, le bien-fondé de sa demande de remboursement.  
 
La lettre de l’article L. 822-24 du CGFP distingue le remboursement des frais médicaux de celui des frais 
"directement entraînés par la maladie ou l’accident", ce qui suppose donc que lesdits frais ne soient pas 
nécessairement d’ordre médical. En outre, ces dispositions ne limitent pas le remboursement des frais 
directement entraînés par la maladie aux seuls frais prescrits par un praticien (cf. CAA Nantes, 20 avril 
2021, n° 20NT00747 ).  
 
Cependant, la DAJ a recommandé, au cas particulier, le rejet de la demande de remboursement de 
séances de "MunzFloor" - méthode présentée comme une activité physique de nature à soulager et faire 
disparaître les douleurs en renforçant les muscles profonds et en relâchant les muscles superficiels - 
pratiquées par l’agent dès lors que ni le lien direct entre cette pratique et sa pathologie ni son utilité 
n’étaient démontrés en l’espèce.  
 
DAJ - Note n° 2025-001133 du 6 février 2025  
   

 

 

JURISPRUDENCE 

Une mutation irrégulière mais non disciplinaire : exclusion du droit de se taire  
 
Dans cette affaire, un agent territorial (M. C), muté d’office de son poste de surveillance dans un musée 
vers un autre service communal, conteste cette décision qu’il estime être une sanction déguisée  
.  
Parmi les moyens invoqués dans son recours, M. C soutient notamment que la décision de le muter 
serait irrégulière, car il n’a jamais été informé de son droit de se taire.  
 
Le juge administratif répond que le droit de se taire, fondé sur le principe selon lequel « nul n’est tenu 
de s’accuser » (article 9 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789), ne s’applique 
que dans le cadre d’une procédure disciplinaire ou d’une décision constituant une sanction.  
 
Or, en l’espèce, la mutation contestée ne constitue ni une sanction, ni une sanction déguisée. Elle 
a été justifiée par l’intérêt du service, notamment au regard des tensions récurrentes dans l’équipe. Le 
grief tiré de l'absence d’information sur le droit de se taire a donc été écarté par la cour administrative 
d’appel.  
 
-------------------------  

INFO 253 

INFO 254 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044424549/2022-03-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007634443
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007634443
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000023604455
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043411037
https://www.education.gouv.fr/la-lettre-d-information-juridique-ndeg-235-mai-2025-450265#C-Maladie


Néanmoins, la décision a été annulée pour d’autres motifs, à savoir :  
L’absence de communication préalable du dossier de l’agent.  
L’absence de mise en mesure de présenter ses observations avant la décision.  
Ces irrégularités procédurales ont suffi à justifier l’annulation de la décision de mutation.  
 
CAA Nantes N° 23NT03748 - 2025-03-18  
 

Délai de prescription de l’action disciplinaire à l’égard des fonctionnaires en cas de poursuites 
pénales  
 
Il résulte du deuxième alinéa de l'article 19 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, dans sa rédaction issue 
de l'article 36 de la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016, désormais codifié à l'article L. 532-2 du code 
général de la fonction publique (CGFP) que le délai entre la date à laquelle l'administration a eu une 
connaissance effective de la réalité, de la nature et de l'ampleur de faits passibles de sanction 
imputables à un fonctionnaire et la date où ce dernier est régulièrement avisé de l'engagement à son 
encontre d'une procédure disciplinaire ne peut excéder trois ans.  
 
Toutefois, quand des poursuites pénales viennent à être exercées à l'encontre du fonctionnaire après 
que ce délai a commencé à courir, ou quand de telles poursuites sont déjà en cours quand il commence 
à courir, le délai est interrompu jusqu'à l'intervention d'une décision définitive de classement sans suite, 
de non lieu, d'acquittement, de relaxe ou de condamnation.  
 
Doit être regardée comme une décision pénale définitive au sens de ces dispositions une 
décision devenue irrévocable.  
Le délai de prescription recommence à courir pour trois ans à compter de la date à laquelle le caractère 
irrévocable de la décision est acquis, sans qu'ait d'incidence la date à laquelle l'administration prend 
connaissance de cette décision.  
En revanche, quand l'administration n'avait aucune connaissance effective de la réalité, de la nature et 
de l'ampleur des faits jusqu'à ce qu'elle découvre l'existence d'une condamnation définitive, c'est la date 
à laquelle l'administration est informée de cette condamnation qui constitue le point de départ du délai 
de trois ans.  
 
La date d'engagement des poursuites correspond à celle à laquelle l'intéressé s'est vu notifier 
l'engagement d'une procédure disciplinaire de la part de l'administration.  
Lorsqu'une loi nouvelle institue, sans comporter de disposition spécifique relative à son entrée en 
vigueur, un délai de prescription d'une action disciplinaire dont l'exercice n'était précédemment enfermé 
dans aucun délai, le nouveau délai de prescription est applicable aux faits antérieurs à la date de son 
entrée en vigueur mais ne peut, sauf à revêtir un caractère rétroactif, courir qu'à compter de cette date. 
Par suite, lorsque, selon le cas, la date à laquelle l'administration a eu une connaissance effective de la 
réalité, de la nature et de l'ampleur des faits, ou la date à laquelle est devenue irrévocable la décision 
mettant fin à la procédure pénale engagée à raison de ces faits, est antérieure au 22 avril 2016, date 
d'entrée en vigueur de la loi du 20 avril 2016, le délai de trois ans court à compter du 22 avril 2016.  
 
Conseil d'État N° 476387 - 2025-06-24 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://opendata.justice-administrative.fr/recherche/shareFile/CAA44/DCA_23NT03748_20250318
https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2025-06-24/476387


 
 
 
Vous pouvez retrouver les grilles indiciaires sur nos sites : www.fafpt34.org et www.fafpt30.org 

 

La FA-FPT a l’avantage d’être une organisation dont les préoccupations portent exclusivement 

sur les revendications des fonctionnaires territoriaux. Elle est donc au cœur des problématiques 

des agents de la Fonction publique territoriale et a pour objectif de rechercher l’amélioration du 

statut de la Fonction publique territoriale. 

 

Vous souhaitez ou ne souhaitez plus recevoir les diffusions de la FA-FPT 

Envoyer un mail à fafpt34@sfr.fr pour le département de l’Hérault , à fafpt@fafpt30-48.fr pour les 
départements Gard/Lozère 

(Merci de préciser dans le corps du message : inscription ou désinscription aux diffusions de la FA-FPT 
de l’Hérault, Nom, Prénom, Collectivité, Service et adresse e-mail) 

 
La Banque Française Mutualiste partenaire de l’Union Départementale de la Fédération Autonome 
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VOUS POUVEZ DIFFUSER CE DOCUMENT A VOS COLLEGUES 
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